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GESTION DES LISIERS EN FOYERS ET EN ZONES RÈGLEMENTÉES



Lisier en élevage
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Règlement (UE) n°2020/687 

•Article 7,5) : gestion sous-produits 
animaux en stade suspicion.

•Article 12 d)i) : gestion sous-produits 
animaux en foyer.

•Article 35 : mouvements fumiers, 
litières en zone de protection (ZP)

•Article 37(2)
•Article 51 : mouvements fumiers,
• litières en zone de surveillance (ZS).
•Article 53(2)
•Annexe 4 B et C : Nettoyage et 

désinfection lisiers.

Règlement (CE) 
n°1069/2009

•Article 3, point 20 : définition lisier.
•Article 13f) : devenir matières de 

catégorie 2 dont lisiers.
•Article 13a)b)c) : devenir matières de 

catégorie 2 dont lisiers.
•Article 13e)ii)

Règlement (UE) n°142/2011 

•Annexe IV : Méthodes de transformation 
des sous-produits animaux.

•Annexe V : Conversion de sous produits 
animaux et de produits dérivés en biogaz 
et compostage.

RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES

• « Lisier » est défini par le  R(UE) n°1069/2009, article 3 : « tout excrément et/ou urine d’animaux 
d’élevage autres que les poissons, avec ou sans litière ».

• Les fumiers et litières usagers sont compris dans la définition du « lisier».



Lisier en élevage

Lisier en élevage

GESTION DU LISIER SOUS FORME SOLIDE DONT FUMIER ( LITIÈRES, LITIERES USAGEES)

FOYER DNCB / ZONES REGLEMENTÉES

Assainissement du 
lisier

En usine  agréée UE de 
compostage ou 
méthanisation 
(pasteurisation/ 
d’hygiénisation 
70°C/1heure).

Lisier en élevage

Assainissement du tas par 
chaulage (fiche intranet 
MUS).
Temps application 24h à 100 kg / 
m³

Assainissement naturel par 
stockage sur site pendant 
au moins 42 jours***.

Elimination du lisier 
hygiénisé ou assaini

Epandage,
Valorisation en 
établissements de 
fabrication d’engrais agréé 
au titre du R1069/2009, envoi 
vers des unités de 
compostage ou de 
méthanisation agréées (sous 
conditions nationales-AM 
09/04/2018-).

Vigilance :
Le chaulage du lisier peut 
être à l’origine de freins 
techniques pour envoi en 
établissements de 
fabrication d’engrais, unités 
de compostage et 
méthanisation
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Application d’un 
insecticide 
larvicide*

Stockage en 
élevage

Stockage en 
élevage**

Application d’un 
insecticide 

larvicide

Transport vers un 
autre lieu

Larvicide*: objectif de traitement des sites larvaires, présents dans le fumier. Vigilance sur l’acceptabilité du tas de fumier traité au larvicide, en 
méthanisation 
ou compostage. La mise sous bache du tas peut être une alternative sous réserve d’une vigilance de la montée en température.
Stockage en élevage** : éloigné du bâtiment et déposé à l’écart des animaux et litière.
Mis en tas*** : aspergé de désinfectant et laissé exposé à sa propre chaleur, au repos pendant une période d’au moins 42  jours, durant laquelle le 
tas doit être couvert ou retourné pour faire en sorte que toutes les couches soient soumises à la chaleur

https://intranet.dgal.agriculture.rie.gouv.fr/protocoles-de-nettoyage-de-materiels-lieux-specifiques-a22212.html


Lisier en élevage

Lisier en élevage

GESTION DU LISIER SOUS FORME LIQUIDE

FOYER DNCB / ZONES REGLEMENTÉES

Assainissement du 
lisier

En usine  agréée UE de 
compostage ou 
méthanisation 
(pasteurisation/ 
d’hygiénisation 
70°C/1heure).

Lisier en élevage

Assainissement par 
chaulage de la fosse à lisier
Temps application : ph12 
pendant 7 jours
Vérifier compatibilité du 
revêtement et capacité de 
la fosse permettant le 
brassage.  

Assainissement naturel par 
stockage sur site pendant 
au moins 42 jours à partir 
du dernier ajout de matériel 
infectieux

Elimination du lisier 
assaini
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Remarques :

En anticipation du débordement de la fosse : réaliser un pré-stockage du lisier liquide en citerne. 
La fosse est pleine, que faire ? Transférer le lisier dans une tonne à lisier, poche de stockage temporaire ou toute autre solution de stockage 
temporaire du lisier permettant son assainissement sur place ou son transfert pour assainissement vers un autre lieu (méthanisation).

Epandage
ou
envoi vers un établissement 
de fabrication d’engrais agréé 
au titre du R1069/2009 ou 
envoi vers des unités de 
compostage ou de 
méthanisation agréées 
agréées (sous conditions 
nationales-AM 09/04/2018-).

Vigilance :
Le chaulage du lisier peut être 
à l’origine de freins 
techniques  lors de l’envoi en 
établissements de fabrication 
d’engrais, unités de 
compostage et méthanisation

Selon la capacité 
de la fosse, son 

revêtement et le 
type 

d’assainissement 
prévu :

Prévoir un 
transfert du lisier 
vers une solution 

de stockage


